
 

P R E S E N T A T I O N  D E  L ' I N S T A L L A T I O N  

Le barrage du Gabas se situe le département des Pyrénées 
Atlantiques (communes de Lourenties et d’Eslourenti es Debat). 

Il est destiné à l’irrigation et au soutien des éti ages du Gabas, 
des Lées de Lembeye et de Garlin et, par leur confl uence, de 
celui du Moyen Adour. 

C A R A C T E R I S T I Q U E S  E S S E N T I E L L E S  D U  
B A R R A G E  

 

Composition : remblai homogène en argile compactée  

Hauteur au-dessus du terrain naturel : 27 m 

Longueur en crête : 550 m 

Volume du corps du barrage : 1 600 000 m3 

Largeur du barrage en crête : 8 m  

Largeur maximum du barrage à la base : 250 m  

C A R A C T E R I S T I Q U E S  E S S E N T I E L L E S  D E  L A  
R E T E N U E  

 

Volume total de la retenue : 20 000 000 m3 

Surface du plan d'eau à retenue normale : 213 ha – Plan d’Eau 
Normal (PEN) 357 NGF 

Surface du plan d'eau à retenue exceptionnelle : 239 ha – Plan 
d’Eau Normal (PEN) 359.25 NGF 

C A R A C T E R I S T I Q U E S  H Y D R O L O G I Q U E S  E T  
H Y D R A U L I Q U E S  

 

Surface du bassin versant : 43 km 2 

Débit de la crue de projet entrante : 200 m3/s 

Débit de crue sortant du barrage après laminage : 81 m3/s 

C O N C E S S I O N N A I R E  
 

Compagnie d'Aménagement des Coteaux de Gascogne 

Chemin de l'Alette - BP 449 

65004 TARBES 

Tél. : 05.62.51.71.49 

Tel astreinte sécurité : 05.62.51.72.56 

U T I L I S A T I O N  

Irrigation et soutien d'étiages du Gabas, des Lées de Lembeye et de 
Garlin et, par leur confluence, de celui du Moyen Adour.

 
Q u e l s  s o n t  l e s  m o y e n s  d ' a l e r t e  ?  

Pour les communes de Lourenties, Eslourenties-Daban, Arrien, 
et Espeche , l'alerte est donnée par deux sirènes couvrant la zone 
de proximité immédiate. 
Le signal d'alerte est un son discontinu répétitif  qui se définit 
comme suit : 

- durée d’une impulsion sonore :  2 secondes  

- durée de l’intervalle de silence :  3 secondes 

- durée minimale du signal :  2 minutes  

Le signal de fin d’alerte  est  un son continu d’une durée 
minimale de 30 secondes 

Attention : un signal d’essai d’un son discontinu r épétitif limité 
à 30 secondes, est émis tous les premiers mercredis  de 
chaque trimestre à 12 heures (février, mai, aout, n ovembre) 

 

 
Pour les autres communes, la préfecture prévient les 
correspondants désignés par les maires. Ceux-ci sont chargés de 
répercuter l'alerte auprès de la population par tous moyens. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Com m e n t  s e  t e n i r  i n f o r m é  ?  
 

Pour obtenir tout renseignement nécessaire, contactez : 
 
La préfecture des Pyrénées Atlantiques 

Téléphone : 05 59 98 24 24 
Internet : www.pyrenees-atlantiques.pref.gouv.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

PREFECTURE DES PYRENEES ATLANTIQUES 
 

Comme tout ouvrage hydraulique, le barrage du Gabas  
peut présenter certains risques. Pour cela, contrôles, 
maintenance et surveillance sont assurés en permanence par 
la Compagnie d'Aménagement des Coteaux de Gascogne 
(CACG). En outre, la préfecture des Pyrénées Atlantiques a 
prévu dans un Plan Particulier d'Intervention (PPI) les mesures 
à prendre au cas où un incident ou accident se produirait. 
La population vivant ou travaillant à l'aval du bar rage doit 
être informée des consignes de sécurité et être en 
mesure de les appliquer. 
 

C o m m u n e s  c o n c e r n é e s  

 
Plaquette réalisée par la CACG en coordination avec la Préfecture des Pyrénées Atlantiques – sept 2012

 
document important 

A CONSERVER 

PRECIEUSEMENT 



CONSIGNES A APPLIQUER 
 

En fonction de la situation, le Préfet décide des mesures préventives suivantes : 

♦ la poursuite de la vie courante, 
♦ l'évacuation temporaire. 

Dès le déclenchement de l'alerte, la population doi t se tenir à l'écoute des radios  (voir au verso) 

 
En cas d'évacuation temporaire, vous trouverez ci-après les consignes à respecter. 

 
 

O ù  a l l e r  e n  c a s  d ' é v a c u a t i o n  ?  
Vous devez vous diriger le plus rapidement possible vers les zones de recueil où les services publics viendront vous prendre pour vous amener vers votre zone d'accueil. 

 
 

 
COMMUNE Temps estimé 

(mn) 

 
Zone de recueil Zone d'accueil 

rive droite 
Zone d'accueil 

rive gauche 

Eslourenties Daban 1 Hauteurs vers l’Est / Foyer salle des fêtes d’Eslourenties  

Lourenties 1 Hauteurs vers l’Ouest Salle des fêtes de Lourenties / 

Arrien 15 Hauteurs vers l’Est  Salle des fêtes de Arrien 

Espechède 20 Hauteurs vers l’Ouest Salle des fêtes – salle des jeunes – 
Mairie 

Arrien et Sedzère 

Sedzère 25 Hauteurs vers l’Est Maison pour tous de Sedzère + 
Arrien 

Espechède 

Gabaston 30 Hauteurs vers l’Ouest Foyer rural de Gabaston / 

St Laurent Bretagne 30 Hauteurs vers l’Est Higuères Souye - Gabaston Abère 

Riupeyrous 45 Hauteurs vers l’Est / / 

Escoubès 60 Hauteurs vers l’Ouest Barinque Foyer rural 

Sévignacq Thèze 60 Hauteurs vers l’Ouest Siège SIECTIM – Foyer rural – 
Lasclaveries 

Foyer rural de Séignacq Thèze 

Miossens Lannusse 90 Hauteurs vers l’Ouest Ecole – foyer de Miossens Carrère – Sévignacq Thèze 

Carrère 90 Hauteurs vers l’Est Miossens Lanussse / 

Lalonquette 90 Hauteurs vers l’Ouest Foyer rural de Lalonquette Claracq 

Claracq 90 Hauteurs vers l’Est Salles des Sports Lalonquette 

Garlède Mondebat  90 Hauteurs vers l’Ouest Pas de possibilité de logement  Boueilh Boueilho Lasque 

Coublucq 120 Hauteurs vers l’Ouest Salles des Fêtes  

Boueilh Boueilho Lasque 120 Hauteurs vers l’Est Pas de possibilité de logement Salles des fêtes de Coublucq 

Poursuigues Boucoue 120 Hauteurs vers l’Ouest Foyer municipal Pimbo (40) pas de logement 
 

 
 

Q u e  f a i r e  e n  c a s  d ' é v a c u a t i o n  ?  
 
 

 

Dirigez-vous immédiatement vers les zones 
d’accueils identifiées par votre mairie 

 

N’allez pas chercher vos enfants à 
l’école 

Ils y sont en sécurité, les enseignants 
s’en occupent 

 

Ecoutez la radio 
France Inter sur 93.5 MHz 
France Bleu Béarn 102.5 Mhz 
Vous serez tenus au courant de la situation 

 

Ne téléphonez pas 
Sauf en cas d’absolue nécessité, les 
lignes doivent rester disponibles pour les 
secours 

 
 

Si vous ne pouvez pas vous déplacer pour rejoindre la zone de recueil désignée plus haut, signalez-le dès à présent à votre mairie. 
Après la dissipation des risques, le préfet vous informera du retour à votre domicile par l'intermédiaire de la mairie et/ou de la radio. 




